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RECHERCHE SCIENTIFIQUE Ingenieurs et architectes suisses n" 17 14 aoül 1986

Recherche fondamentale
et recherche appliquee

Le point de vue du Fonds national suisse
de la recherche scientifique

On ne repetera jamais assez que l'innovation est le moteur de l'industrie, specialement

d'un pays condamne ä exporter l'essentiel de sa production, comme la Suisse.
Faute de matieres premieres indigenes, nos industriels doivent faire preuve d'ima-
gination pour ajouter une valeur elevee ä Celles qu'ils importent pour les transfor-
mer. Les solutions nouvelles ne se trouvent qu'ä condition de les chercher. Cette
verite de la Palisse est pourtant la raison meme de la recherche scientifique, donc
des moyens materiels qu'y engagent aussi bien l'economie privee que les pouvoirs
publics.
La Suisse a adopte un Systeme original et efficace d'apporter ä la premiere l'encou-
ragement des seconds: le Fonds national de la recherche scientifique, qui se situe ä
la charniere de la recherche pure — peu interessante pour l'economie — et de la
recherche appliquee, dont on attend de rapides dividendes.
L'article qui suit a ete redige ä partir d'un expose presente l'an dernier par le President

du Conseil de fondation du Fonds, le professeur Jean-Francois Poudret, de
Lausanne, et d'un entretien qu'il a bien voulu nous aecorder. II nous a paru utile
d'evoquer le röle et le fonctionnement du Fonds national, que ce soit ä titre de rap-
pel ou d'initiation.

Jean-Pierre Weibel

recherche se situe dans la norme, alors
qu'ä l'etranger, la Proportion des moyens
consentis par l'Etat est plus grande que
chez nous, ä l'exception du Japon, dont
les chiffres sont comparables aux nötres.
Les pouvoirs publics etrangers assument
de 42% (RFA) ä 58% (France) du poids de
la recherche.
On peut tirer deux enseignements de ces
chifffres:

- mesuree au PIB, la part consacree par
la Suisse ä la recherche et au developpement

(R+D) ne figure pas en tete de

liste, mais les resultats obtenus lais-
sent penser qu'elle est bien
employee;

- d'une facon generale, c'est bei et bien
ä l'economie qu'il incombe chez nous
de financer le secteur R+D, le röle de

l'Etat n'etant que secondaire et
subsidiäre.

Sur le plan national, la part des cantons
(370 millions) est essentiellement affectee

aux universites, alors que la Confederation

a reparti en 1983 un total de 799

millions de francs comme suit:

- EPF + universites (y compris les sub-
sides aecordes par le Fonds national):
359 millions;

Tableau 2. - Les societes scientifiques
ayant participe ä la fondation

du Fonds national en 1952.

1. Les moyens consacre ä la recherche
et au developpement

A l'echelle de la Suisse, les moyens
consacres ä la recherche et au developpement

sont considerables. En 1983, leur
total atteignait 4,8 milliards de francs, ce
qui correspond ä 2,3% du produit national

brut (PNB). La provenance de ce
montant est interessante:

- economie privee: 3,6 milliards de

francs, soit 75% du total;
- Confederation: 799 millions de francs

(17%);
- cantons: 370 millions de francs (8%).

II convient de relever que l'essentiel du
poids de la recherche est supporte par
l'economie privee. La repartition entre
domaines de l'industrie est frappante, si

on la compare avec la sante et le dyna-
misme de ces secteurs : l'industrie chimique

vient en tete, avec 53%, suivie par
l'industrie des machines (42%), le
troisieme rang etant oecupe par l'horlogerie
(avec 1,9% seulement).
La comparaison avec les grands pays
industrialises est instruetive (tableau 1):
la part du PNB suisse consacree ä la

Tableau 1. - Financement de la recherche dans les pays industrialises.

Part de la recherche Dont ä charge de
au PIB l'economie

France 2,1% 42%
Suisse 2,3 % 75%
Grande-Bretagne 2,4% 41%
Japon 2,4% 62%
Allemagne de l'Ouest (RFA) 2,6% 58%
Etats-Unis 2,7% 49,5%

- Societe suisse des sciences naturelles
- Acaderaie suisse des sciences medicales

- Societe suisse des sciences morales
- Societe suisse des juristes
- Societe suisse de statistique et d'eco-

nomie politique.
Le Conseil ainsi que le rectorat de
l'Ecole polytechnique federale, les sept
universites suisses (Bäle, Berne,
Fribourg, Geneve. Lausanne, Neuchätel,
Zürich) et l'Ecole des hautes etudes
commerciales de Saint-Gall se sontasso-
cies au message adresse au Conseil federal

pourattirer son attention sur l'insuffi-
sance de la recherche scientifique ainsi
que surlanecessite d'une aide financiere
par la Confederation.
La creation du Fonds national suisse de
la recherche scientifique, par acte du
1er aoüt 1952, resulte de cette demarche
unitaire des milieux scientifiques.

- recherche effectuee dans l'adminis¬
tration federale: 236 millions;

- organisations internationales (CERN,
FES, ASE, etc.): 120 millions;

- economie privee et institutions de
recherche: 84 millions.

En 1983, la part de la manne federale
affectee äla recherche par l'intermediaire
du Fonds national a ete de 146,7 millions
de francs, soit 18% du total. En 1984, ce
chiffre a passe ä 156,9 millions, pour
atteindre 162 millions en 1985, compte
tenu d'une deduction de 10% au titre de
la reduction lineaire des subventions
federales (mesures d'economies de la
Confederation). En 1986, cette reduction
ne sera pas reconduite, les deux Chambres

ayant refuse d'appliquer le fameux
couperet aux subventions allouees ä la
recherche. En consequence, ce sont 189

millions qui seront mis ä la disposition de
la recherche cette annee; comparee aux
116 millions de 1974, cette somme com-
pense partiellement la diminution de la
valeur reelle des montants alloues depuis
dix ans et l'augmentation des charges.
L'introduction de la prevoyance
professionnelle obligatoire (deuxieme pilier)
menacait de reduire les moyens disponibles

pour la recherche (7 millions de
francs en 1985). Heureusement, la
Confederation a renonce des 1985 ä prendre
d'une main ce qu'elle avait donne de

l'autre; eile assume desormais les charges

du deuxieme pilier.
Mais qu'en est-il en realite du financement

du Fonds national De fait, c'est la
Confederation qui met ä disposition la
quasi-totalite des moyens evoques ci-
dessus, mais evidemment non sans
contröle.

2. Le Fonds national: une institution
privee financee par l'Etat

Le Fonds national suisse pour la
recherche scientifique est une fondation
privee, creee en 1952 par un groupe de
societes scientifiques privees (tableau 2).
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II presente un caractere mixte:

- en tant que fondation privee, il dis¬

pose d'une grande autonomie et
fonetionne selon le Systeme de milice,
c'est-ä-dire que les milieux scientifiques

y deleguent des representants
formant les organes responsables, soit
le Conseil de fondation (53 membres,
dont 10 representants de la Confederation)

et le Conseil national de la
recherche (60 membres, dont 14

representants de la Confederation). Le
personnel employe se limite au secretariat

central, qui oecupe 52 personnes,
dont 36 ä plein temps (ce qui equivaut
ä 46 postes).

Une comparaison avec le CNRS francais
est instruetive: ce dernier titularise les
chercheurs, qui deviennent ainsi des
fonetionnaires pour la vie, independam-
ment de l'aboutissement des recherches
auxquelles ils se consacrent. Ces
chercheurs ä vie constituent un monde pour
soi, d'un entretien coüteux, parallele ä

celui de l'Universite et sans contact avec
eile, Systeme qui a fait l'objet recemment
de vives critiques et de propositions de
reforme.
Le Fonds national subventionne les
recherches: son financement ne va pas au-
delä du cadre du programme concerne et
ses effectifs propres ne risquent aucune
inflation. II ne dispose lui-meme d'au-
eune infrastructure de recherche, mais
contribue ä financer l'engagement de
collaborateurs scientifiques et techniques

pour les beneficiaires des subsides,
eux-memes non stipendies.
Sur le plan de 1'efficacite, cette formule a

fait ses preuves: les frais de gestion du
Fonds national ne representent que 2,5 %

des fonds geres. Sur le plan humain, eile
confere de grosses responsabilites aux
requerants de subventions. Un
Programme de recherche peut s'etendre sur
une dizaine d'annees, au terme desquel-
les les chercheurs devront trouver un
autre champ d'activite. Cette Obligation
s'assortit d'un corollaire favorable, puis-
qu'elle empeche une certaine sclerose.
La notion de chercheur parait difficile-
ment compatible avec celle de fonetion-
naire.
La Confederation ne se borne evidemment

pas ä fournir les fonds pour la
recherche, mais eile assume un röle de
surveillance et de garantie du Fonds
national. Elle exerce ses prerogatives et
ses responsabilites ä plusieurs niveaux:
a) par ses representants dans les deux

Conseils du Fonds;
b) par le Conseil federal, qui approuve

les Statuts et les rapports d'aetivites;
c) toujours par le Conseil federal, qui

sanetionne le budgel annuel et le plan
de repartition des fonds entre les
divers domaines de recherche;

d) par les Chambres, qui deeident tous
les qualre ans du credit-cadre pour
une periode de Subvention (actuellement

1984-1987), sur la base d'une
requete au Conseil federal pour la
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periode en question, du preavis du
Conseil suisse de la science et du message

du Conseil federal;
e) enfin toujours par les Chambres, qui

adoptent le credit annuel alloue au
Fonds dans le cadre du budget.

3. Domaines de recherche

Les subsides du Fonds national, repartis
en quatre divisions, sont destines aux
principales disciplines scientifiques
enseignees en Suisse (entre parentheses
pourcentage du total des subventions
attribuees en 1985):

- I. Sciences humaines et sociales
(20,3%).

- II. Sciences exaetes et naturelles
(40,9%).

- III. Biologie et medecine (38,8%).
- IV. Programmes nationaux, de carac¬

tere pluridiseiplinaire (les parts
respectives des domaines particuliers

sont comprises dans les chiffres

ci-dessus).
Notons que les secteurs qui Interessent
particulierement nos lecteurs relevent de
la division II, qui vient de prendre la
nouvelle designation de Division des
mathematiques, des sciences naturelles et de
l'ingenieur, pour bien souligner l'importance
attachee ä cette derniere profession.
On l'a vu, le röle du Fonds national ne
saurait etre que celui d'un encourage-
ment, dans les domaines oü le monde
scientifique juge la part de l'economie
insuffisante ä promouvoir l'innovation
scientifique. Selon les domaines consideres,

cet encouragement va d'une extre-
mite ä l'autre de la palette allant de la
recherche fondamentale ä la recherche
appliquee. Le but peut donc etre la
decouverte de connaissances scientifiques

nouvelles, le maintien et le developpement

d'une recherche de haut niveau
ou l'eiaboration de solutions ä des
problemes d'importance nationale.
II serait simpliste de considerer la
recherche fondamentale comme depour-
vue de caractere utilitaire, alors que la
recherche appliquee vise une cible precise

dans un souci d'exploitation imme-
diate des resultats. Les acquis de la
recherche fondamentale peuvent
conduire ä une orientation nouvelle de la
recherche appliquee, dans des domaines
imprevus: qu'on songe aux applications
militaires ou paeifiques des travaux
d'Einstein sur la relativite.
II en est de meme de la biologie, oü la
curiosite et la tenacite des chercheurs
ouvrent des horizons entierement
nouveaux ä la medecine, science appliquee
s'il en est. A ce titre, les retombees des
recherches finaneees par le Fonds national

peuvent etre fort diverses et percues
dans un delai parfois tres long.
Citons toutefois des exemples:
- les recherches sur la physique du

solide, beneficiant ä Geneve du sou-
lien du Fonds national, ont debouche
sur un procede de fabrication de fils et

de rubans supracondueteurs
developpe par une entreprise suisse;

- les travaux de Werner Arber sur les

enzymes de restriction, qui lui ont
valu le Prix Nobel de medecine et de

Physiologie en 1978, ont ete soutenus
par le Fonds national. Ses decouver-
tes ont contribue au developpement
de la Chirurgie genetique.

Ces exemples illustrent fort bien le
passage de la recherche fondamentale ä

l'application, tel que souhaite le promouvoir
le Fonds national.
II est evident que le choix des recherches
ä subventionner doit repondre ä des
criteres «palpables». Le choix de l'orientation

donnee ä la recherche par le Fonds
national au travers de ses subsides reflete
l'opinion des milieux representes au
Conseil suisse de la science sur les
domaines oü la recherche est insuffisante.

C'est ainsi qu'on s'efforce depuis
des annees de promouvoir des travaux
dans le domaine de la medecine sociale et
preventive, pour pallier ä des carences
flagrantes. Ne pouvant pas imposer des

recherches, le Fonds se doit de soutenir
celles qui lui paraissent les plus promet-
teuses et susceptibles d'aboutir dans un
delai raisonnable.
C'est dire que la credibilite des requerants

doit resister ä l'examen.
Le choix est douloureux: lors de la
derniere serie, ce sont quatre themes de
recherche qui ont ete retenus sur une
centaine de propositions!
On peut s'interroger sur les chances des
domaines traditionnels, comme les
sciences de l'ingenieur, face aux pereees
scientifiques nouvelles, lorsqu'il s'agit
d'attribuer les subsides du Fonds national.

L'accent est actuellement mis sur
l'informatique, la micro-electronique et
l'optoelectronique, les sciences de materiaux

et la technique biomedicale. Le
genie civil est l'un des domaines dont
l'encouragement sera plafonne, tout
comme certains secteurs des sciences de
la terre et de l'environnement.
On a beaucoup discute de certains choix,
juges «exotiques». Ils sont la
consequence d'une approche sereine, axee sur
la qualite: l'originalite des recherches,
leur niveau sur le plan international, les

competences reconnues des chercheurs
et les chances de mener ä chef les travaux
dans un delai donne pesent d'un poids
non negligeable face auxeriteres plus uti-
litaires. On a cite le cas d'une etude sur la

musique indonesienne, financee par le
Fonds national. Son president ne renie
pas un tel choix, si cette recherche n'au-
rait pu etre conduite par personne d'autre
et si ses resultats constituent un enrichis-
sement significatif du patrimoine culturel

mondial.
Dans le domaine des sciences histori-
ques, on privilegiera l'histoire suisse par
rapport ä celle des lncas, dejä etudiee par
des savants du monde entier.
Mais il est evident que certaines branches

sont particulierement «voraces»,
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Tableau 3. - Quand. comment et ä qui adresser une requete?

Genres de subsides Quand? Comment A qui? original o Delais probables pour
dates limites forme adresse copie c obtenir reponse

Subsides de recherche 1er mars et 1er octobre - formulaires ä demano: secretariat du Fonds 6 mois
der au secretariat du national apres les dates limites
Fonds national ou ä c: Commission de
la Commission de recherche locale2
recherche locale2

Programmes nationaux lors de la mise au - formulaires ä demano : secretariat du Fonds approx. 6 mois
de recherche concours. soumission der au secretariat du national apres la presentation

d'esquisses en Fonds national c: Commission de de la requete
premier lieu recherche locale2

pour se renseigner aupres de - formulaires ä demano: Commission de se renseigner aupres
chercheurs la Commission de der aux Commisrecherche locale2 de la Commission de

^^ debutants recherche locale2 sions de recherche c: secretariat du Fonds recherche2
Bour- locales2 national
ses \^\s. pour 15 fevrier - formulaires ä demano : secretariat du Fonds approx. 4 mois\ chercheurs der au secretariat du national apres la date limite

avances Fonds national c: Commission de
recherche locale2

Subsides de publication en tout temps - formulaires ä demano : secretariat du Fonds selon le cas,
der au secretariat du national de 3 ä 6 mois apres la
Fonds national c: Commission de presentation de la

- projet de contrat recherche locale2 requete
d'edition avec devis

- manuscrit pret ä

l'impression

1II existe d'autres formes d'encouragement de la releve (bourses liees ä des disciplines, echanges intemationaux, subsides de perfectionnement,
etc.). Les renseignements y relatifs peuvent etre obtenus aupres du service des bourses de releve du secretariat du Fonds national.

2Le secretariat du Fonds national fournit volontiers l'adresse des commissions de recherches competentes (voir en fin d'article).

comme la physique, par exemple, ä cause
de la complexite des equipements de

recherche necessaires. Cela rend
indispensable une collaboration et une har-
monisation europeennes des programmes

de recherche, tant dans l'interet de la
Suisse que de ses partenaires.
Les programmes de recherches sont soumis

tous les trois ans ä un examen par
deux ä quatre experts etrangers, qui
remettent leur rapport au Conseil de la
recherche. Ce contröle de qualite est
indispensable pour eviter que la routine
et l'absence momentanee de soucis
financiers conduisent ä une perte de

motivation de la recherche en cours.

4. Les programmes nationaux

Les programmes nationaux de recherche
constituent une facon de grouper des

moyens de recherche existants - on sait

que le Fonds national ne cree pas d'infra-
structure de recherche - en vue d'apporter

des propositions pour l'accomplisse-
ment de täches d'interet national. Les
milieux scientifiques relevant des divi-
sions I ä III peuvent y partieiper. Le
Conseil federal peut demander au Fonds
national de se charger de tels programmes

jusqu'ä concurrence de 12% des
subventions qui lui sontallouees. Lagestion
en est assuree par le Fonds avec une
grande independance ; c'est ainsi que des

extensions du cadre financier peuvent
etre demandees.
Les domaines couverts par les programmes

nationaux doivent essentiellement

se situer en-dehors aussi bien de la
recherche fondamentale dont nous
avons parle, que des travaux de recherches

menes par les departements de
l'administration federale, mais peuvent
evidemment impliquer des chercheurs
appartenant ä ces spheres de recherche.
Une exigence particuliere aux programmes

nationaux est celle d'aboutir ä des

resultats concrets dans un delai de cinq
ans. Le premier de la vingtaine de

programmes confies par le Conseil federal
au Fonds national a ete celui portant sur
la prophylaxie des maladies cardiovascu-
laires, dont les resultats ont ete presentes
au public au printemps 1982.

Le programme le plus important
actuellement en cours concerne les Recherches
dans le domaine de la micro-electronique et
de l'optoelectronique. Au montant prevu
de 15 millions de francs est venu s'ajouter
une proposition d'augmentation de
10 millions pour un sous-programme
venant se greffer sur l'objectif initial.
Un programme dont il a dejä ete question
dans ces colonnes est intitule Cycle et
pollution de l'air en Suisse (6 millions de

francs).
Le fait que les programmes nationaux
soient proposes par le Conseil federal
n'est pas sans incidence sur les domaines
concernes: de 1976 ä 1981, les sciences
sociales et economiques se sont taille
la part du Hon, avec quelque 45% des

69 millions de francs engages; les sciences

exaetes et naturelles (incluant les
sciences de l'ingenieur) ont beneficie de
35%, la biologie et la medecine de 20%
des subsides.

5. La part des institutions privees

Les subsides du Fonds national ne vont
pas qu'ä des instituts universitaires. Ils
peuvent aussi etre alloues ä des bureaux
ou ä des entreprises privees, suisses et

etrangers, apportant la preuve de leur
competence ainsi que les garanties pour
une bonne probabilite d'aboutir et
indiquant les ressources propres qu'ils sont
prets ä engager dans les recherches pro-
posees. De telles attributions signifient
en fait que les subventions sont aecor-
dees lä oü la meilleure efficacite peut etre
attendue. II faut reconnaltre que le prag-
matisme d'une teile approche est aux
antipodes de la Philosophie du CNRS,
par exemple.
C'est ainsi qu'un bureau specialise tra-
vaille de cinq ä six mois par an aux fouil-
les en vue de la restauration de l'abbaye
carolingienne de Saint-Jean de Mustair.
Le programme national consacre ä

l'etude du soubassement geologique de la
Suisse, dirige par le professeur Olivier, de

l'Universite de Lausanne, ne recourt pas
seulement aux Services de l'ordinateur
central de l'EPFL, mais aussi ä ceux d'en-
treprises francaises et allemandes specia-
lisees dans les methodes sismiques
d'analyse du sous-sol, telles qu'elles sont
utilisees pour la prospection petroliere.
Pour rester dans le canton de Vaud, on
trouve notamment des bureaux prives
travaillant sur des recherches soutenues
par le Fonds national dans le domaine de

l'urbanisme et du genie civil.
Meme si les montants en jeu ne sont pas
considerables, une teile collaboration
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favorise les echanges entre les milieux
engages dans la pratique et les
chercheurs universitaires; non seulement
l'orientation vers les applications s'en
trouve privilegiee, mais tous les partieipants

elargissent leur horizon.

6. Quelques aspects particuliers

La mission du Fonds national n'a pas
seulement pour objet la promotion des
connaissances scientifiques en Suisse.
Elle permet egalement ä des savants tra-
vaillant dans notre pays d'apporter leur
contribution decisive sur le plan international.

A l'exemple de Werner Arber on
peut ajouter celui de la physique des plas-
mas, oü le Fonds national contribue ä

assurer la collaboration de notre pays
avec VEuratom, et celui de l'astrophysi-
que, qui voit les travaux de l'Universite
de Berne associes ä l'exploration spatiale
par les Etats-Unis.
Les meilleures connaissances scientifiques

ne sont que d'une valeur restreinte
si elles ne sont pas partagees. Le Fonds
national contribue ä stimuler les publications

scientifiques de la part des
chercheurs. Le benefice en est double, les
resultats publies pouvant stimuler d'autres

travaux ou deboucher sur des
applications pratiques.
Les subsides aecordes par le Fonds con-
tribuent ä l'amelioration, avant tout
qualitative, de l'equipement de recherche
scientifique du pays. Ce sont environ
10% des montants affectes ä la recherche
qui sont actuellement consacres ä

l'acquisition d'equipement.
Cette täche est importante, compte tenu
du developpement des instruments et
des appareils entraine par celui de
l'informatique ainsi que du coüt croissant de

ces equipements.
Un des elements essentiels de la chaine
allant de la recherche fondamentale aux
produits innovateurs est constitue par le
depöt de brevets protegeant les resultats
acquis tout en en permettant l'exploitation

commerciale. Cet aspect de la
recherche a mis en cause le principe du
libre acces aux resultats acquis avec l'aide
financiere de la collectivite. Une modification

recente du reglement d'octroi des
subsides permet la partieipation ä un bre-
vet, pour eviter une diffusion internatio¬

nale des connaissances acquises, dans
l'interet national. Elle s'assortit de l'obli-
gation d'en faire beneficier toutes les
entreprises suisses, ä des conditions
raisonnables. II va de soi que ce point
concerne des recherches en vue d'inno-
vations industrielles, dans des domaines
oü notre pays est fortement menace par la
concurrence internationale, comme par
exemple la microtechnique. II reste
encore ä definir des lignes de conduite en
la matiere: une application fruetueuse
des resultats acquis devrait avoir pour
corollaire, pour le Fonds national, une
certaine ristourne des moyens financiers
engages.
Une ristourne indirecte existe dejä sous
forme des donations de l'industrie, qui
permettent au Fonds national d'allouer
des bourses en plus de celles qu'il attribue

sur ses propres credits.

7. En guise de conclusion

En plus de trente ans d'existence, le
Fonds national suisse de la recherche
scientifique a acquis une position irrem-
placable dans le domaine de la recherche.
Sa structure et la qualite des liens qu'il a

etabli avec les milieux politiques, dont
depend son financement, se sont averes
parfaitement adequats, puisque le Fonds
national beneficie d'une tres large inde¬

pendance et peut se prevaloir d'une
efficacite dont serait incapable un organisme
relevant de l'administration. Ce n'est pas
un mince merite que d'avoir surmonte
avec un minimum de dommage la
campagne d'austerite financiere imposee ä

l'administration federale par le Parle-
ment et d'avoir su convaincre ce dernier
- dont la composition ne predispose pas ä

une comprehension enthousiaste pour la
recherche scientifique - de payer le prix
de l'innovation.
On aimerait que cette adhesion des
milieux politiques ä une recherche
scientifique de qualite - helas coüteuse! - ne
soit en aucun cas ponctuelle, mais
marquee d'une ferme volonte de continuite.
Enfin, si d'aussi bons resultats ont ete
obtenus avec des moyens financiers
raisonnables, le moindre merite n'en
revient pas ä une economie qui assume
trois quarts des coüts de la recherche
scientifique en Suisse. Cette derniere
constatation devrait guider les
chercheurs decus de ne pas avoir obtenu du
Fonds national l'appui qu'ils escomp-
taient.

Documentation:
Fonds national suisse de la recherche
scientifique, Wildhainweg 20, case postale

2338, 3001 Berne, tel. 031/245424.
Photo: IN-Press.
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Construetions en bois —

realisations recentes
en Suisse

Un volume de 176 pages, format
23 x 30, nombreuses illustrations,

sous couverture cartonnee
et plastifiee. Editions Delta et
Spes, et Lignum. Prix: Fr. 75.-.

Voici presente de maniere ex-
haustive, les plus importants projets

soumis au jury du «Prix de
construction en bois Lignum»,
dont nous avons dejä parle dans
ces colonnes. Nous avons meme
publie les projets primes ou ayant
recu une mention, et qui etaient
l'oeuvre d'architectes romands.

Un ouvrage tres complet, tres
clair; les bätiments sont classes
en quatre rubriques:

- egiises, bätiments publics et
communautaires;

- maisons et quartiers d'habi¬
tation ;

-7 agriculture, industrie;
- halles de sport, salles polyva¬

lentes.
En preambule, des articles tres
interessants:

- les enseignements de la tradi¬
tion et de l'experience :

l'evolution depuis la premiere
guerre mondiale ;

- construction en bois: formes,
techniques et materiaux de
construction;

- de l'art du charpentier aux
nouvelles tendances: le bois,
un materiau moderne;

- experiences pratiques sur une
maison familiale: aspects
techniques de la construction
d'une maison en bois.

Souvent, on reste sur sa faim ä

propos des ouvrages que l'on
nous propose sur les construetions

en bois; celui-ci ne nous
cache rien et presente des exemples

de qualite, construits tout
pres de chez nous: c'est si rare
qu'il laut en profiter!
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